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DECISION  2023 769

OBJET : Demande de subvendon de foncdonnement au titre de 1'Appel a projet pour la reconquete dela

Biodiversite cn Ile de France pour le proJet «Appui d la mise en suvre operalionnelle du plan de gestion du parc
NATURA 2000 lies Eeaumonts d Montrtuila

LE PRESIDENT,

Vu k loi n 2015-991 du 7 aout 2015 portant nouvelle organisadon territoriale de la Republique;

Vu le Code general des collectivites territoriales, et notamment ses articles L5219-2 et L521 9-5 detenninant
les competences des etablissements pubUcs territoriaux et les conditions d'exercice des competences

precedenunent transferees aux etablissements publics de cooperadon intercomniunale a fiscalite propre
existants au 31 decembte 2015 ;

Vu le decretn 2015-1661 du 11 decembre2015 relatifa la metropole du Grand Paris et fixantle perimetre
de letablissement pubHc territorial dont le siege est a Romainville ,

Vu 1'iu-rete n°2018-0827 du 11 avril 2018 Gxant les stauts dc I'Etablissemcnt public tcmtoriiil Est
Ensemble ;

Vu 1'arrete n°2018-0827 du 1 1 avril 2018 flxant les statuts de 1'Etablissemcnt public tcrritorial Est Enscmble
reconnaissant a 1'Etablissement Public Territorial Est Ensemble une competence en madere de nature en
ville d'Est Ensemble :

Constmire une poUrique de nature en viUe territoriale

Gerer et entretenir des espaces de nature a rayonnement territorial, existants ou a creer, parmi
lesquels : le parc des Beaumonts a Montreuil, le bois de Bondy a Bondy et le parc des Guillaumes

a Noisy le Sec.

Vu la deUberation n 2020-07-16-04 modifiee en date du 16 juillet 2020 portant delegation de competence
au President pour prendre des decisions dans des domaines limitadvement enumeres paitni lesquels soUiciter
toutes subvendons, que ce solt en invcstisscmcnt au ritre des operations d'investissement et de constructions
territoriales ou en fonctionnement pour les actions territoriales, et conclure les conventions de financement
afferentes ;

Vu 1'arrete du president n 2022_325 en date du 21 avril 2022 portant delegation permanente de signature a
Madame Severine ROMME, Directrice generale des ser\rices ;

Considerant la competence de 1'EtabUssement Public Territorial Est Ensemble Grand Paris de gestion et
entceden des espaces vcrts a rayonnement territorial;

Considerant k volonte de 1'Etablissement Public Territorial Est Ensemble Grand Paris de valoriser les
espaces verts, de detente et de respiration en ville ;

Considerant la possibiUte pour 1'Etablissement Public Territorial Est Ensemble de soUiciter une subvention

dans lc cadre de 1'Appel a projet pour k reconquete de Ifl Biodiversite en Ile de France, sur la themadque

preservation de la blodiversite, des condnuites ecologiques et de la sensibilisation a 1'environnement,
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DECIDE

Article ler : de soUiciter une subvendon au titre de 1'Appel a projet pour la reconquete de la Biodiversite en

Ilc de France de la region Ile-de-France pour le projet «Appuia la mise en auvn operationnelle desplans degestions

desparcs d'Esf Ensemble »,d'un montant previsionnel de depenses cn fonctionnement de 45 000 €TTC et cn

mvestissement de 12 000 HT et pour une subvcndon soUicltee a hauteur de 20 000 €en foncdonnement et

8400 €en invesdssement (soit 49.8% du montant global du projet)

Article 2 : de signer la convention afferente a 1'atttibudon de certe subvention.

Article 3 : d'imputer la recette au budget concerne fonction 511, chapltre 74, nature 7472, operadon
0041201004 et chapitre 13, nature 1312, opcradon 9041201007.

Article 4 : AnipHadon de la presente decision sera adressee a :

Monsieur le Prefet de la Seine-Salnt-Denis ;
Monsieut le Tresorier ;

Par ailleurs nodfication en est faite a la region Ile-de-France.

Fait a Romainville. le

Par delegarion,

La Ditectrice Genetale des Services

Severine ROMME

Sign66tech)nk]uemenl par: Eve KARLESK1ND
DaledesignahirB:09;11f2023
QualitA • Direc(ricag6n6ralead^o<nledes Sarvices Techniquss par dfi]6galk>n de Diredfica G6n6rale des Sei

Le President ccrtifie sous sa responsabilite le caractere executoire de cet acte qui pourra faire I'objet d'un recours pour exces de pouvoii devant le
tribunal adnunistrattf de Montreuit dans un detai de deus mois a compter de sa transmission au representant de 1'Etat et de sa pubticadon.

Le tribunal adnurustrattf peut etre saisi par 1'application inforiTiatique Teleiecours citoyens, accessible par le site internet www.telerecours.fr »
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